
Ce circuit est extrait du guide rando 64
disponible à l’Office de Tourisme de la vallée 
de Barétous et de la Pierre St-Martin

CHEMIN DES PANTIÈRES

elle boucle autour du village de Lanne en Baretous qui entoure le Camp
de la Salière et donne accès à la dernière chasse traditionnelle de la palombe
aux filets.
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2 CIRCUIT N°13 / LANNE EN BARÉTOUS

Vallée de Barétous

Un sentier agréable avant d’arriver aux Pantières.

Depuis la mairie prendre la direction
d’Aramits. Avant l’église tournez à 
droite (maison volets rouges). Engagez
vous sur la petite route et prenez la

1ère à droite. Le tracé serpente à tra-
vers un sous bois qui remonte en
lacets.
q 30T0682134E-4775082N.A la sortie
du bois, suivez la piste qui part tout
droit le long du vallon.Continuez tou-
jours en prenant à droite, la piste
rejoint la route communale. Suivez la
route pour accéder au parking des
palombières 100 m plus loin.Prenez la
piste en pierre. Une courte montée
vous amène au sommet de Labays  qui
se présente comme un petit col.
r 30T0681579E-4773345N. De là vous
pouvez continuer tout droit pour
rejoindre le site des palombières.Sinon
empruntez le chemin à droite qui file
vers la vallée de Barlanès. Il vous

conduit à une grange en ruine et
revient dans un petit bois humide.
s 30T0680733E-4773889N. Rejoignez
le fond de vallée.Avant la route restez
à droite sur un chemin de terre.Passez
à gauche d'une habitation avant de
revenir sur la route. Après l'aire de
pique nique continuez jusqu'à un nou-
veau petit pont face à une ferme.
Restez sur ce chemin pour revenir au
village.
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Les Pantières d’Ayduc
Bien que le Barétous soit plutôt un pays de cultivateurs et de pasteurs,
la chasse a toujours été un complément de ressources. La vallée est un
lieu de passage des oiseaux migrateurs, essentiellement de la polombe.
Jusqu'à la vulgarisation des armes à feu, c'est la chasse aux filets qui
prévalut. Aux pantières d'Ayduc, cette chasse traditionnelle est encore

perpétuée. La chasse a lieu du 1er octobre au 10 novembre.
Si vous souhaitez découvrir le site à cette période, veillez à ne pas 
porter de vêtements rouges ou blancs... vous pourriez effrayer les
palombes.

Liste complète des guides rando 64 sur www.rando64.fr

GUIDES RANDO 64
à pied, en vtt ou à cheval, découvrez le Béarn et le Pays basque !

CHEMIN DES PANTIÈRES

Renseignements complémentaires auprès de :
OFFICE DE TOURISME DE LA VALLÉE DE BARÉTOUS

ET DE LA PIERRE-ST-MARTIN
64570 ARETTE

Tél. 05 59 88 95 38 - www.valleedebaretous.com

CIRCUIT N°13 / LANNE EN BARÉTOUS
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GUIDES RANDO 64
à pied, en vtt ou à cheval, découvrez le Béarn et le Pays basque !

Niveau

Balisage
Suivez le balisage pour rester sur le bon chemin

Balisage des sentiers Sentiers de pays et PR®       GRP®       GR®        VTT / VTC     Equestre

Bonne direction

Tourner à gauche

Tourner à droite

Mauvaise direction

Ecoveille - Votre avis sur nos sentiers
Les itinéraires que nous vous proposons ont fait l’objet de la plus grande attention.Vos
impressions et observations sur l’état de nos chemins nous intéressent et nous permet-
tent de les maintenir en état. Nous vous invitons pour nous communiquer vos remar-
ques à l’Office de Tourisme de la vallée de Barétous et de la Pierre St- Martin
64570 Arette / Tél. 05 59 88 95 38.
Vous pourrez vous y procurer une fiche d’observations.

Recommandations utiles
Parcourir les chemins de la vallée de
Barétous nécessite d’adopter un com-
portement respectueux envers la
nature et les hommes et femmes qui
font vivre ce territoire.
Il est important que quelques règles
soient respectées.

Préservez la nature
Munissez-vous d’un sac pour empor-
ter vos déchets.
Respectez la faune et la flore.
Restez sur les sentiers balisés.

Préservez-vous
Ne partez pas sans le matériel nécessaire.
Evitez de partir seul.
Ne buvez pas l’eau des ruisseaux.

Renseignez vous sur la météo.

Respectez les activités et les
hommes.
Pensez à refermer les barrières.
Evitez de partir en randonnée
avec votre chien. Dans tous les
cas, tenez-le en laisse.
Les feux sont interdits.
Respectez les propriétés privées qui
bordent les itinéraires.

Labels randos

Itinéraires labellisés
Avec ce  label la F. F. Randon-
née agrée un certain nombre
d’itinéraires pédestres en
fonction de critères de qua-
lité. Le choix se fait en fonc-
tion de critères d’agréments,
techniques, touristiques et
environnementaux.
(Plus d’info sur www.ffran-
donnee.fr)

Itinéraires équestres 
Ce logo garantit un itinéraire
labellisé par le Comité
Départemental de Tourisme
Equestre sur la base d’un
cahier des charges précis.
(Plus d’info sur www.che-
val64.org) 

PR®

B I E N  C H O I S I R  VOT R E  R A N D O N N É E

Une photo locale des sentiers ou balisage

Le dénivelé indiqué sur les fiches
représente le total des montées. Les
temps de parcours sont calculés sans
les arrêts.

Les randonnées pédestres sont
classées par ordre de difficultés et
différenciées par des couleurs dans la
fiche pratique de chaque circuit.
Nous suivons en cela, les recomman-
dations de la FF Randonnée.
Très facile : moins de 2 h de marche
Idéale à faire en famille, sur des chemins
bien tracés.

Facile : moins de 3 h de marche
Peut être faite en famille. Sur des che-

mins, avec quelquefois des passages
moins faciles.

Moyen : moins de 4 h de marche.
Pour randonneur habitué à la marche.
Avec quelquefois des endroits assez spor-
tifs ou des dénivelées.

Difficile : plus de 4 h de marche.
Pour randonneur expérimenté et sportif.
L’itinéraire est long ou difficile (dénivelé,
passages délicats), ou les deux à la fois.

Durée de la randonnée : La durée
de chaque circuit est donnée à titre
indicatif. Elle tient compte de la lon-
gueur de la randonnée, des dénivelées
et des éventuelles difficultés.

GR®, GRP® et PR® sont des marques déposées par la Fédération Française de Randonnée Pédestre.


